
pour 1934, te Consei l n'a p a s encore 
approuvé les autorisat ions pour 35 loco
mot ives i vapeur. 3.260 wagons et remor
qués, i c s voilure* métal l iques de grande 
l igne I 

Les Jours qui vont suivre nous appor
teront, peut-être, l 'assurance que tout 
sera mi s en oeuvre pour améliorer le 
matériel ferroviaire ex i s tant , qu'il y 
aura perspective du travail à e x e c u t e r _ 
mai s , par qui le fera-t-on exécuter ? 

C'est une autre quest ion que l'on a 
soulevée devant nous. 

Dans les ateliers des Compagnies 
On a appris avec inquiétude d a n s les 

u s i n e s de la région, que les g r a n d s 
réseaux avaient l ' intention de faire cons
truire le matériel tract ionné d a n s leurs 
atel iers. 

C'est ainsi que le P. L. M. ferait exé
cuter d a n s ses propres atel iers , pour 
occuper se s a g e n t s c o m m i s s i o n n é s en 
surnombre", 200 wagons prévus d a n s s o n 
programme de 1934. 

C'est ainsi que 2.000 w a g o n s seront 
probablement faits par le réseau du 
Nord d a n s se s atel iers d 'Hel lemmes ou 
d'ailleurs, afin d'employer son personnel . 

Que vont devenir nos us ines si c e t t e 
polit ique se réalise et si du faible cont in
g e n t de c o m m a n d e s qui est a c t u e l l e m e n t 
autorisé il ne leur revient que d' inf imes 
mie t tes . 

Les compagnies just i f ient ce t t e me
sure «n a l l éguant qu'il faut a v a n t tout 
donner du travail aux ouvriers d e s 
atel iers qui jouissent d'un s t a t u t spécial 
leur assurant la stabil i té . 

Las industriels , de leur côté , déc larent 
que les ateliers des réseaux doivent être 
uniquement des t inés à assurer les répa
rat ions rapides du matériel ou la cons
truction de prototypes. Ils a joutent que 
l e premier résultat de ce t te politique 
sera la fermeture des us ines de cons
truction de matériel roulant ainsi que 
d e toutes les us ines de fabrication de 
pièces dé tachées et que le second résul
t a t sera la mise e n c h ô m a g e déf ini t ive 
d u personnel. 

c Le gouvernement , nous a-t-on dit. 
va-t-11 laisser- disparaître une industr ie 
française qui a rendu des serv ices . au 
pays , qui e s t nécessaire pour fournir 
les c h e m i n s de fer coloniaux e t qui peut 
tenir une grande place sur le marché 
International 1 » 

La quest ion .si grave e t dél icate, nous 
a é té s ignalée. Elle fait l'objet de nom
breux commenta ires . 

Elle se pose au m o m e n t où l'industrie 
enregistre, dans une reprise de c o m m a n 
des , si faible soit-elle. un espoir de « sur-
Vivre i, car c'est bien de survivre qu'il 
s'agit aujourd'hui pour elle 

Nous ne pouvions la laisser passer 
t o u s s i lence . 

L. B A J E U X . 

LA CATASTROPHE 
DE LAGNY 

Un cheminot du Nord 
a succombé à ses blessures 

Samedi mat in est décédé, à l'hôpital 
de Meaux. des su i tes de se s blessures. 
M Gustave Lahaye. â g é de 35 ans . 
employé à la Compagnie des c h e m i n s 
de fer du Nord, demeurant à Clichy. rue 
Reff lut . 

M. Lahaye a déjà perdu son fils, â g é 
de 14 ans. dans la catas trophe de Lagny. 
e t sa femme, so ignée à l'hôpital Saint-
Louis, a été amputée d'un bras. Elle 
res te donc la seu le surv ivante de la 
famil le . 

L'état des blessés so ignés d a n s les 
hôpi taux de Paris est très sat i s fa i sant . 
O n ne s ignale aucun décès. 

L'enquête se poursuit activement 
L e procureur général Donat -Guigue . 

convoqué té léphoniquement au minis tère 
de la J u s t i c e , s'est rendu place Vendô
m e , oo il a rencontré le procureur de 
l a République de Meaux. M. Albucher 

D'autre part, le procureur de la Répu
blique, M. Pressard. est resté au Pa la i s 
samedi matin, a t t endant la commiss ion 
rogatolre délivrée par M. Reboul. juge 
d'instruction de Meaux, aux fins de dé
s ignat ion d'un juge d' instruction. 

n s e confirme, d'autre part, que l'en
quête va être e f fectuée avec la plus 
grande di l igence et avec le p lus grand 
soin e t ne sera arrêtée par aucune es
pèce de considérat ion. Au cas où d es 
Inculpat ions seraient nécessa ires parmi 
l e s dir igeants de la Compagnie de l'Est. 
le Parquet de Meaux se dessais irai t de 
l ' information au bénéfice du Parquet de 
l a Seine . 

Le garde des sceaux a conféré avec 
MM. Donat -Guigue et le procureur de la 
République de Meaux, qui é ta i en t venus 
l e mettre au courant des opérat ions 
d'instruction qui se sont poursuivies au 
cours de la nuit précédente . Ces recher
c h e s o n t ac tue l l ement pour objet princi-
Balement de déterminer les responsabi-

tés de l'accident. Vendredi, e l les o n t 
porté sur les condi t ions d a n s lesquelles 
ava ien t fonct ionné les services d'exploi
ta t ion de la C o m p a g n i e de l'Est et les 
ra i sons qui ava ient condui t c e s services 
* modifier l'horaire du départ de s trains. 
C e son t les services de la tract ion qui 
o n t été . hier, plus part icul ièrement visés 

Les mag i s t ra t s enquêteurs demande-
s o n t a leurs d ir igeants des renseigne
m e n t s sur l'état et les vérif icat ions du 
matérie l . I ls s 'efforceront enf in d'obte
nir de s précis ions sur le f o n c t i o n n e m e n t 
d e s divers m é c a n i s m e s de la locomotive 
d u train tamponneur , bande F laman . 
balai d'alarme, e t c . lors de s e s derniers 
parcours. 

Quatre membres d'une famille 
d'Epernay ont été inhumés hier 
Les obsèques de la famil le Vatel. vic

t i m e de la ca tas trophe de Lagny, o n t 
eu lieu a E p e m a y , en présence d'une 
nombreuse ass i s tance , parmi laquelle on 
remarquai t les e n f a n t s des *coles qui 
a t t e n d a i e n t à ta gare les quatre cer
cue i l s contenant les rentes de M Ernest 
Vatel . de sa f emme, de sa belle-fille et 
d e s o n petit-fi ls . Marius Vatel 

Les cercuei ls o n t é té portés à bras 
par les a m i s de M. Vatel, a u mil ieu de 
l 'émotion générale . 

M. ALBERT LEBRUN 
A REÇU LE CORPS 

DIPLOMATIQUE 

Le Prés ident de la Républ ique a reçu 
hier, à 11 h. 30, les membres du corps 
diplomatique qui son t venus lui apporter 
leurs v œ u x à l 'occasion de la nouvel le 
année . M. Albert Lebrun avait auprè ; 
de lui M. Paul-Boncour, ministre des 
Affaires é trangères , ainsi que les mem
bres de ses m a i s o n s civi le et mil itaire. 

En réponse à l 'al locution d u nonce . M. 
Albert Lebrun a prononcé les paroles 
su ivantes : 

c J e remercie Votre Excel lence des 
v œ u x de bonheur et de prospérité d a n s 
la paix que, par s o n entremise , le corps 
d ip lomat ique veut bien former pour la 
France, au n o m d es souvera ins et che f s 
d'Etat qu'il représente auprès de moi 
Ces vœux , e n vérité, je les forme moi-
même, pour toutes tes nat ions , puis-
qu'aussi bien les peuples sont un i s par 
d es l iens si é troi ts que la bonne ou la 
mauva i se fortune de tous dépend de la 
bonne ou de la m a u v a i s e fortune de 
c h a c u n . 

» Le G o u v e r n e m e n t d e la Républ ique 
sait, pour sa part, , tout le prix de ce t t t 
bonne volonté e t de ce t te fraternel le 
col laboration in ternat iona le que vous in
voquiez tout à l'heure et où i] voit le 
f o n d e m e n t m ê m e de la c iv i l i sat ion et d e 
la paix. 

» Si le c i toyen doi t beaucoup à sa pa 
trie, chaque n a t i o n doit , à p lus forte 
raison, bien d a v a n t a g e au repos e t au 
sa lut de la Républ ique universe l le doni 
elle est m e m b r e et d a n s laquelle sont 
renfermées toutes tes patries . 

» J e suis heureux , M. le nonce , de 
l'occasion qui m'est of ferte aujourd nui 
d'exprimer à Votre Exce l lence , a ins i qu'à 
tous les c h e f s de miss ion, les souhaite 
de bonheur que je forme pour les sou
verains, les che f s d'Etat et les peuple.' 
qu'ils représentent , et qui. hier encore 
voulaient bien s'associer au deuil de la 
France d a n s l 'effroyable ca tas trophe qui 
l'a frappée. » 

de la Banque Parisienne de Bourse 
ISUITI 0 1 LA P R E M I I R I PACfI 

La tragique aventure 
de deux automobilistes 

à Hautmont 
(SUITE OE L* PREMIERE PAOE) 

» La route couverte de verglas é t a i t 
g l i ssante . C o m m e je prenais , au ralenti 
et en t enant m a droite, le virage des 
t Cail loux A m a s s é s » u n e voiture qui 
vena i t en s ens inverse m'a t a m p o n n é . 
S o u s le choc, m a c a m i o n n e t t e a fai t u n 
« tête à queue » brutal. M. Copie a é t é 
projeté hors de la voiture . 

» Sur le verglas. Je n'étais p lus ma î t re 
de m a direct ion, m o n auto , a y a n t fait 
un demi-tour, se trouvai t e n direct ion de 
Maubeuge. el le a roulé en z igzagant jus 
qu'au m o m e n t o: el le est a l lée se Jeter 
à l'enc"roit où vous l'avez trouvée . 

» J 'ai m o i - m ê m e é t é blessé d a n s c e 
deux ième i c c i d e n t » 

— Vous avez parcouru, objecta-t-on & 
M. Blondiau . plus de 1.400 mètre s d a n s 
u n e direct ion t o u t e opposée à ce l le que 
vous deviez prendre ? 

— C'est possible. 
— Et M. Copie, c o m m e n t a-t-il é t é s i 

g r a v e m e n t blessé. 
— J e cro i s qu'il a d û rester Inan imé 

sur la route e t qu'une a u t o l'aura écrasé . 

L'enquête 
L'accident n'a pas e u de témoins . Les 

g e n d a r m e s o n t enregis tré les déc larat ions 
de M. Cami l le B londiau . 

Ils poursuivent a c t u e l l e m e n t leur e n 
quête pour élueic'er les quelques po ints 
qui restent troublants , ou plus Simple
ment , diff ici les à expliquer. 

L'emploi du carburant 
à base d'alcool 

Réponse du Ministre du Budget 
à une demande de M. Mahieu, 

sénateur du Nord 
M. Albert M a h i e u . s éna teur du Nord, 

anc ien ministre , no s c o m m u n i q u e la 
lettre su ivante qu'il v ient de recevoir de 
M le minis tre du Budget , e n réponse à 
une d e m a n d e qu'il lui avait adressée : 

« Vous avez bien voulu m e faire part, 
au cours d es débats auxque l s a d o n n é 
lieu au Sénat le projet de redressement 
budgétaire, des cra intes que vous fa isa i t 
éprouver la créat ion, prévue par l'ar
ticle 12 bis du projet, d'un carburant a 
base d'alcool des t iné à d iverses caté
gories d'usagers. 

» Vous vous demandiez , e n particu
lier, si ce fait nouveau n'était pas suscep
tible de remettre e n cause les résul tats 
sa t i s fa i sant s obtenus au cours d es der
niers mois , en ce qui concerne l'écoule
m e n t de l'alcool d' industrie à la carbu
ration. 

» J'ai l 'honneur de vous conf irmer 
les expl icat ions que j e vous ai fournies 
verbalement a ce sujet . T o u t e s les pré
caut ions uti les seront prises d a n s les 
décrets d'application, pour que les quan
tités d'alcool écoulées à la carburat ion 
ne subissent aucune réduction. 

» Au surplus, la créat ion m ê m e d'un 
carburant, comportant au m a x i m u m 30 % 
û alcool et part ie l lement exonéré de la 
taxe de remplacement prévue par le 
projet, ne peut avoir pour conséquence 

âue d'augmenter encore les débouchés 
e l'alcool d'industrie a c h e t é par l'État 

et non de les réduire. » 

La Banque Lesort change de nom 
D é s après le désastre d e 1' c Intertro

picale >, M. Vanhout te s e sépara de 
Lesort et s' installa à son compte à Paris . 
André Lesort transforma s o n établ isse
m e n t e n société a n o n y m e e t c o m m e 
t'agence de Lille, rue Thiers , avai t som
bré a u cours des opérat ions spéculat ives 
préci tées Ce fut la B a n q u e Vercruysse 
et Clément , 19, rue de lHopi ta l -Mi l i ta lre , 
qui e n t r a e n jeu, e t le premier n o m m é 
dev int directeur de la succursale lilloise 
de la Banque Lesort e t C°. 

E n 1933, Vercruysse fut n o m m é admi
nis trateur délégué tand i s que André Le
sor t prena i t le t i tre d 'adminis trateur 
principal . C'est ici que se place l'incul
pat ion d'André Lesort qui disparaît de 
l'affaire d u m o i n s e n nom. C'est pour
quoi ce t te banque s appe la B a n q u e Pari
s i enne d e Bourse . 

La déconfiture 
A la f in de l 'année 1933 Vercruysse. 

seul maî tre des des t ins de la B . P. B , 
s'assure les services d'un f inancier , Ve-
nez ian Kre imine , qu'il paya roya lement 
pour lui confier l'emploi, à Paris , d 'agent 
pour la Bourse de New-York. 

A u début de 1933. Kre imine apporta 
personne l l ement 350.000 francs d a n s 
l'affaire e t pri t les fonct ions d'adminis
trateur de la Banque . 

S ix autres agences furent créées , ce l le 
de Lille é tant cons idérée c o m m e la p lus 
importante . Et alors que d u r a n t l a ges
t ion de Vercruysse. l 'établ issement b a t 
ta i t de l'aile. Kre imine remonta le cou
rant à force de travai l et d'énergie. 

Mais , à s o n arrivée à la Banque , il y 
ava i t u n trou de 1.500.000 f rancs que 
Vercruysse laissa lngorer à son nouvel 
associé. L'apport de K r e i m i n e n e fit que 
combler une pet i te part ie du passif s a n s 
oue .le f inancier s'en doutât . B i e n m i e u x 
K r e i m i n e deva i t faire de nouveaux dé
pôts de cap i taux e t on sa i t que celui que 
les banquiers a t t e n d a i e n t le 15 décembre 
deva i t ê tre part icu l ièrement sa lutaire . 

Ainsi , courant 1933, a lors qu'aux pre
miers moi s d e l 'année l 'agence de Lille 
passa i t plus de 1.000 ordres d 'achats o u 
de v e n t e s par Jour, la déconf i ture arriva 
e t s 'accentua par les d e m a n d e s de rem
boursement de couverture e t les retraits 
qu'opéraient l e s c l i en t s qui s e fa i sa i ent 
pressants . 

Les admini s tra teurs v i s i ta ient fréquem
m e n t les succursales pour obtenir d e s 
cap i taux o u des rentrées de fonds . 

L'engrenage 
Le pire c'était lorsque les c l i e n t s In

quie ts réc lamaient leurs t i tres . La ban
que opéra i t par le s y s t è m e d i t « de la 
contre-part ie » e t qui cons i s te à exécuter 
les ordres de vente ou d 'achat n o n p a s 
e n Bourse m a i s f ic t ivement , sur le vu 
des cours a n n o n c é s par les j o u r n a u x 
spéc iaux après la 'Séance . 

Le bordereau é ta i t e n v o y é au c l ient , 
m a i s les t i tres n'avaient pas é té a c h e t é s 
ou vendus . L'opération es t normale pour 
un é tab l i s sement sol ide qui peut ache ter 
les valeurs à n' importe quel m o m e n t s i 
le c l ient t ient à entrer e n possess ion d e s 
t itres. 

Mais lorsqu'il y a u n tel passif !... 
F i n a l e m e n t donc, c e qui devait arri

ver... arriva : l 'arrestation des deux ad
min i s tra teurs et le naufrage de la B a n 
que Par is ienne de Bourse . 

P e n s o n s que K r e i m i n e découvr i t u n 
Jour le f ameux passif de c e t t e banque 
mais. . . n'est-ce pas ? se s capi taux d a n s 
l'affaire... l 'engrenage l 'entraîna vers le 
fata l des t in des banquiers s a n s scrupules . 

Les plaintes 
En ce qui concerne la succursale de 

Lille, sou l ignons qu'elle occupai t tro is 
employés . Le chef travai l la i t un iquement 
à la c o m m i s s i o n e t le secrétaire e t la 
dacty lo qui é ta i en t payés au m o i s n 'ont 
rien reçu depuis u n tr imestre . 

Nous a v o n s d i t que ce t é tab l i s sement 
avai t s ept succursales en F r a n c e e t d e u x 
d a n s notre région : Lille e t Va lenc i en -
nes . I l conv ient d'y ajouter la pet i te 
agence de Bniay- le s -Mines . 

Pour n e parler que d e cel le d e Lille 
d o n n o n s encore ce t te précis ion a v a n t 
d'en t erminer avec ce t t e affaire. Parmi 

les c l i ents qui o n t porté plainte . U y a 
lieu de c i ter les plus Importants : 

M. J u l e s Bouvet , représentant à Hou-
balx, qui f it e n s o n t e m p s de v a i n e s dé
marches pour rentrer e n possess ion de 
ses t i tres ou de leur valeur, soi t 6.000 f r. 

M. Henri Deroubaix, biscuitier à Touf-
flers, m ê m e jeu. Pour le faire pat ienter 
un des adminis trateurs incr iminés lu i 
d o n n a 68.000 francs s o u s la forme d'un 
chèque.. . s a n s provision. 

M. Emi le Desbonnet , cul t ivateur à 
Hem, d e m a n d a à cors e t à cris la liqui
dat ion de son c o m p t e qui s 'élevait à 
30.000 f rancs environ e t n e p u t j a m a i s 
obtenir, sat i s fact ion. 

M m e Vve Zulma Renard , d e m e u r a n t à 
Hel lemmea, n e put pas d a v a n t a g e ren
trer e n possession des valeurs acquises. 
O n lui d e m a n d a m ê m e 11.000 francs. . . 
l 'histoire ne d i t pas si el le s'exécuta. 

« La boîte à lettres » 
La succursale de Lille, c o m m e les sept 

autres, n'était pour la B a n q u e qu'une 
s imple c boite à le t tres ». 

T o u t e la comptabi l i té — d'ailleurs sai
s ie — é ta i t à Paris . M. B... recevait les 
ordres des c l i ents e t tes transmetta i t . Un 
point, c'est tout. Vercruysse e t Kre imine 
n'écrivaient Jamais, ils donna ient leurs 
instruct ions par té léphone . 

E n s o m m e tout é ta i t louche d a n s ce t te 
affaire, sauf' bien en tendu , le remisier 
M. B._ e t l e s deux autres employés de 
Lille. 

Eux aussi, aura ient bien voulu oul t ter 
ce t te m a i s o n dès la première plainte , 
m a i s leurs économies é ta ient d a n s l'af
faire... et puis II y avai t le rHrage des 
100.000 f rancs suisses . — F R E D 

Notre enquête 
à Valenciennes 

N o u s a v o n s rencontré h i er le directeur 
de la succursale va lenc iennoise de la 
Banque Par i s i enne de Boursue, s i tuée 
rue Derrière-la-Tour, M. Héquette , qui 
demeure au l ieu d i t c Le Pruss ien ». à 
Sa int -Amand. 

M. Héquet te e s t très honorab lement 
connu d a n s la région ains i que son e m 
ployé. M. Louis B a u d e t . 

f Notre a g e n c e a é té ouverte , nous a-t-
11 déclaré, le 1er Juillet dernier. D e p u i s 
le m o i s d'avril Je travai l la is pour le 
c o m p t e de la banque. » 

C o m m e nous l ' a v o n s d i t hier, l 'agence 
va lenc iennoise peu connue a une c l ien
tèle restreinte . 26 c l i ents e x a c t e m e n t . 

El le s 'occupait sur tout d 'achats à ter
m e e t l 'argent qu'elle recevait , l es t i tres 
qui lui é ta l en t d o n n é s en garant ie , tout 
é ta i t e n v o y é à Paris , a u s iège. 

Hier mat in , M. Baudet , arrê tant s e s 
comptes , avai t e n ca isse 61 fr. 21. 

P lus ieurs c l i en t s v inrent h i er expri
m e r leurs inquiétudes à M. Héquet te 

« J e n'ai appris l 'affaire, n o u s a-t-il 
dit que ce m a t i n e t p a r votre journal . 
J'en ai é té d 'autant p lus surpris qu'hier 
j 'avais i e c u la vis i te d u d irecteur de 
l 'agence d e Lille qui m ' a n n o n ç a i t une 
m a r c h e prospère de la banque e n 1934. 

c Nous a l lons avoir, a-t-il d i t deux 
nourveaux admini s tra teurs qui apporte
ront c h a c u n 250.000 francs. 

» D'autre part, une f irme f inancière 
va nous c o m m a n d i t e r de 150.000 francs. 
Et aujourd'hui , poursuit M. Héquette . 
j 'apprends la nouvel le à laquel le j e n'ose 
croire. J'ai encore conf iance , l a s i tua
t ion p e u t se rétablir. 

Le directeur ava i t l u i - m ê m e conf ié 
l 'achat de va leurs à la banque. Il se trou
vera i t d o n c parmi les premières v ict imes . 

S e s a p p o i n t e m e n t s a ins i que ceux de 
s o n e m p l o y é é ta i en t Jusqu'à c e Jour 
payés régul ièrement . 

R i e n ne la i ssa i t prévoir tes é v é n e m e n t s 
qui v i e n n e n t d e surgir. 

Renflouement ? 
Hier, d a n s la soirée, M. Héquet te n o u s 

a avisé qu'il vena i t d e recevoir d u s e 
crétaire de la direct ion, u n c o u p de télé 
phone , l 'avisant que l 'un des adminis 
trateurs espéra i t ê tre l ibéré prochaine
m e n t e t que l'on pourrai t réunir les ca
p i taux nécessa ires pour d é d o m m a g e r les 
c l i en t s qui aura ient é t é v ict imes . 

LÉGION D'HONNEUR 
MINISTERE DE L NTERIEUR 

Sont promus ou nommés dans la Lé
gion d'Honneur : Au grade d'Officier : 
M. Demolon, eonsti lUr général du Nord. 

Promotion dot maire*. — Au grade de 
Chevalier : M. Wattromox, maire de Beau-
vois-en-Cambréti* (Nord). 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 
Promotion dos Régions Libéréos. — Sont 

nommés Chevaliers : M. Benoit, éclusler-
chef à Noyelles-sur-Escaut ; M. Bouchart, 
vice-président du Tribunal de dommages. 
de guerre à Lille ; M. Dolaoroix, Conseil
ler municipal de Barleux (Nord) M. 
Paul François, Maire de Cretpin (Nord) ; 
M. Hazard, Maire de Montbrohaln (Aisne) . 
M. Susini Antoine, Directeur-gérant de la 
Société des Eaux de Calait i M. Bloquez, 
président de la Société Coopérative de Re
construction n. 2. à Lena j M. Gaston 
Jules, président du Conseil d'arrondisse
ment de Péronne. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. 
1SM. - Soleil : 
la h. t. - tune 
7 h. so. 

— Dlmanen* 11 dfoembr* 
lever, 7 b. M ; coucher, 

: lever. 15 h. î i \ coucher. 

Aujourd'hui : saint Sylvestre. — Demain : 
Premier Jour de l'An. 

METËOROLOCIE. - Station do LUI*. -
Observations (ailes le 30 décembre 1933. à 
18 h. : baromètre. 758 mm. 0 : hausse de

puis la veuie, à 18 L : s mm, 8 ; tb.ermo-veiU.iul 

mètre : fronde, 104 : mlnima. —109 ; 
maxlma, S°î ; état hygrométrique. 9* : 
hauteur d'eau tombée depuis la veille, à 
18 b. : néant ; direction du vent : secteur 
Sud-Ouest ; force : modérée ; direction des 
nuages : pas d'observation : état du ciel : 
couvert ; temps probable pour dimanche • 
assez froid, piule -e& net£e. 

PREVISIONS 0 1 L'OFFICE NATIONAL. -
Région Nord. — Temps passable ciel trois 
quarts couvert ou couvert, brumeux quel
ques bruine» ou petite neige Par places : 
vent du secteur Ouest, falblo ou modéré -, 
minimum de température en baisse de 1 A 
1 dejrrés sur la veille. 

LtClON D ' H O N N E U R . — L» • Journal 
officiel . publiera, mercredi, la promotion 
du ministère de l'éducation nationale, dan" 
la Lcglon d'honneur. Nous y relevons le 
nom. parmi ".es chevaliers, du sculpteur 

MERITE AGRICOLE. — Dans la dernière 
promotion du Mérite agricole, nous relevons 
parmi les nouveaux commandeurs, le nom 
de M. François Tavianl, préfet des Pyro-
née*-Orlentales. Au poMe de sous-préfet de 
OunMrsju* qu'il occupait précédemment M 
Tavianl avait su s'attirer par sa compé
tence et son assiduité A se renseigner sur 
les besoins de la culture dans les arrondis
sements de Donkerque-Hazebrouck. tonte la 
sympathie des milieux agricoles de 
Fendra. 

NOMINATION. — VI. Henri Roquette vient 
d'être nommé président du Saint-Hubert Club 
de France pour le département du Nord, en 
remplacement de M. Maxime Ducrocu ré
cemment promu A ta présidence générale de 
cette grand* association cynégétique. 

Cette désignation sera accueillie avec sym 
palble par tous >« chasseurs du Nord qui, 
depuis nombre d'années, ont va M. Henri 
Roquette à l'oeuvre dans ses (onctions >1e 
secrétaire de leur Fédération départementale 
et ont apprécié ses qualités d'organisateur, 
son entrain, son caractère affable et bien-

UN GRAVE CONFLIT 
A MARPENT 

entre la Municipalité 
et les autorités 
ecclésiastiques 

L'archevêque de Cambrai 
a ordonné la suppression do cnlte 

à partir du 1er janvier 
Marpent e s t ac tue l l ement e n efferves

cence. Bientôt , c'est-à-dire aujourd'hui, 
pour la dernière fois peut-être, M. l'abbé 
Mollet dira la m e s s e d a n s s o n église. 

C'est dire l 'émotion des cathol iques e t 
de tous les part i sans du Culte divin. 
Cet te mesure prise par Mgr l'Archevêque 
de Cambrai, n'est pas s a n s alarmer une 
grande part ie de la populat ion, ce la va 
s a n s dire. 

O n es t e n droit de se demander ce qui 
a pu motiver une aussi grave décis ion e t 
notre Journal, en toute impartial i té , veut 
essayer de faire connaî tre la raison de 
ce retrait d'un serviteur de la religion 
cathol ique d a n s un pays où depuis tou
jours s'est exercé e n paix son ministère. 
Tout d'abord, il conv ient de dire que c'est 
à la su i te d'un heurt entre le Comité 
Cathol ique e t la Municipal i té qu'est in
tervenue ce t te déc is ion d u cierge. 

Le point de vue 
de la municipalité... 

N o u s nous s o m m e s rendus auprès de 
M. Choffez, maire de Marpent , qui, avec 
sa courtois ie habituel le , a bien voulu 
n o u s expliquer c e qui, d'après lui, va 
faire de Marpent , une paroisse s a n s curé. 

« Cet inc ident regrettable, nous dit-il, 
e s t n é tout s i m p l e m e n t de l 'achat d'une 
m a i s o n e t de ses d é p e n d a n c e s par le 
groupement cathol ique de Marpent . Cet te 
maison de construct ion très anc i enne 
avai t é té bâtie au m o m e n t où la circula
t ion é ta i t très restre inte et, de ce fait, 
s a n s aucune idée de ce qu'elle pourrait 
gêner la rue d a n s laquelle el le v int p lan
ter s e s ass i ses ; elle fut frappée d'aligne
m e n t e n 1909, c'est-à-dire qu'elle devai t 
depuis ce t te époque ne voir sa vie se pro
longer, qu'autant que s e s murs pour
ra ient la supporter. 

» En 1929, la Municipal i té a établi , sui
vant les prescript ions des lois de s 14 
mars 1919 et 19 jui l let 1924, un plan d'ex
tens ion , d 'embel l i ssement et d 'aménage
m e n t c o m m u n a l qui a été déclaré d'uti
lité publique par décret présidentiel du 
4 Juillet dernier e t par lequel la m a i s o n 
c i -dessus devait être démoli su ivant pres
cription. D'autre part, d a n s le m ê m e 
plan, se trouve prévu un c h e m i n de d ix 
mètre s de large qui doit aboutir perpen
d icu la irement à la rue de la Républ ique 
et donner accès à l'école des filles, où 
s on t prévues de nouve l les c lasses . Depuis 
p lus ieurs mois , des pourparlers é ta i en t 
e n g a g é s entre le propriétaire de ce bien 
et le Consei l Municipal , e t un prix lui 
avai t é t é offert. C'est alors que le grou
p e m e n t cathol ique e n fit l 'acquisition. 

» Mais , nous di t M. Choffez, e n ache
t a n t c e terrain 11 é ta i t bien convenu que 
les c lauses de l 'a l ignement é ta ient com
prises d a n s l'acte de vente ainsi que l'éta
b l i s sement de la route d e v a n t relier les 
deux écoles . Donc, le Consei l se voyait 
d a n s l 'obligation, pour ef fectuer c e s tra
vaux éventue l s d'exproprier les posses
seurs actue l s o u de s'arranger à l 'amia
ble pour que le terrain soi t remis à la 
c o m m u n e aux cond i t ions qui ava ien t é t é 
o f fer tes au propriétaire (frais en p l u s i , 
m a i s le G r o u p e m e n t qui l 'avait paye p lus 
c h e r que ce t t e offre, ne consent i t a le 
remettre qu'au prix qu'il l 'avait payé. 

» Entre- temps , une correspondance 
avai t é té é c h a n g é e entre Mgr l'Archevê
que, le Consei l Municipal et le Groupe
m e n t Cathol ique, d'autre part ; de ce t 
é c h a n g e de lettres , il e s t résulté que le 
Consei l , voyant u n e m a n œ u v r e pouvant 
l 'empêcher de réaliser se s p l a n s d'em
bel l i ssement , a notif ié à Mgr l'Archevê
que que le bail de locat ion du presbytère 
arr ivant à expirat ion e n Juin 1934. ne 
serai t pas renouvelé et que le Curé au
rait à chercher une autre m a i s o n d'habi
tat ion . 

» C e ^ j u e voyant , il a é té déc idé par 
l 'Archevêque le dép lacement , s a n s rem
placement , de M. l'abbé Mollet , jusqu'au 
m o m e n t où la Municipal i té consent ira i t 
à remettre le presbytère e n locat ion aux 
a n c i e n n e s condi t ions ». 

...Et celui du clergé 
N o u s n o u s s o m m e s rendus ensu i te au 

G r o u p e m e n t Cathol ique, où nous avons 
vu l'un de ses membres , qui nous a dé
claré que Jamais ceux-ci n'avaient « o n g é 
à ennuyer la Municipal i té de^Marpent e n 
fa i sant l 'acquisition de la m a i s o n e t d u 
terrain visé : 

« Nous voulions, c o m m e c'est notre 
droit, nous a-t-il dit . faire construire à 
proximité de l'église une sal le de réunion 
pour n o s membre. Nous sav ions parfaite
m e n t bien que le Consei l étc_t e n pour
parlers avec le propriétaire, M. Bonval -
let . père de famil le a y a n t besoin d ar
g e n t e t qui, las d'attendre depuis 1929. a 
of fert publ iquement la vente et a cher
c h e amateur , e t c'est à Pâques 1933 
qu'ayant eu c o n n a i s s a n c e de cela, nous 
a v o n s acheté , croyant que la Munic ipa
l ité de Marpent ava i t a b a n d o n n é s o n 
projet. 

» Nous a v o n s of fert à la Municipal i té 
de lui laisser l 'espace nécessa ire à l'éta
bl i ssement de son c h e m i n d e v a n t réunir 
les deux éco les au prix où nous av ions 
payé le terrain. Notre offre n'a p a s é té 
acceptée . Nou~ a v o n s alors d e m a n d é qu'U 
nous so i t cédé une quant i té de terrain 
équivalent à cel le que n o u s é t ions prêts 
à abandonner , ce la auss i nous fut refusé. 

» N o u s a v o n s alors s o u m i s à M. Chof
fez c e s deux ques t ions e t il n o u s a dé
claré, e n substance , que c e s of fres n'a
va ient p a s é té reconnues acceptables 
pour les ra i sons su ivantes : D'abord, il 
n'est pas possible d 'admettre une enc lave 
d a n s un terrain appelé à servir d'autres 
projets d'embel l i ssement , par exemple 
un parc promenade. Ensuite , pour la 
deux ième quest ion , la C o m m u n e ne peut 
céder la moindre parcel le de terrain qui 
lui appart ient , en prévision des besoins 
qu'elle pourrait avoir à l'avenir. 

» T o u t ce que nous pouvons faire, nous 

L'affaire des escroqueries 
aux Assurances de Lille 

devant la Cour 
d'Appel de Douai 

L'arrêt sera rendu 
le 24 janvier prochain 

Le procès des escrocs à l 'assurance, 
f jux acc identés du travail et de la cir
culat ion à Lille et des médec ins incrimi
nés s'est poursuivi h ier samedi . 

Vendredi, après la lecture du volumi 
neux rapport, les magi s tra t s de la Cham
bre des Appels Correct ionnels avaient 
en tendu les expl icat ions fournies par 
M ~ Brochen, Escoffier e t Boyer-Cham-
n ard nui plaidèrent respect ivement pour 
Vauroy et S u z a n n e Gayrard ; pour le 
docteur Lancel le e t pour le docteur 
Blond. Et puis assez tard, d a n s la soirée 
M' Pha lempin , défenseur d u docteur 
Ghesquière ; M«* Batai l le e t Jacqe in 
pour plusieurs autres inculpés. 

A l'ouverture de l 'audience samedi , il 
restait donc à entendre quelques plaidoi
ries e t l e réquisitoire de l 'avocat géné
ral Dorly 

C'est par l'exposé d u minis tère public 
o.ue l'on commence . 

Réquisitoire 
Tout d'abord, M. Dorly rappelle les 

raisons d'être des lois rég lementant les 
acc idents du travail dont le l u t primor
dial est d'assurer des so ins médicaux 
aux ouvriers en m ê m e t emps que des in
demni té s de salaire. 

Pour arriver là des organ i smes indis
pensables deva ient e u e créés. C'est ain
si que les compagnies d'assurances m o n 
trèrent leur nécessité . 

L'avocat général , e n v i ent ensui te à 
ceux qui ava ient imag iné de vivre aux 
dépens de ces sociétés en fa i sant é t a t 
de blessures inexis tantes . 

n soul igne que les médecins , d a n s 
cet te affaire, son t aussi coupables que 
les faux acc identés . Tous , s a n s exception, 
oo ivent être sévèrement punis . 

Celui qui fa i t figure de chef de bande 
Gas ton Dumont , acc identé une trentaine 
de fois, total ise 622 jours d'incapacité 
pour 32 jours de travai.. 

Aussi, déclare le représentant du mi
nistère public, le Tribunal de Lille ne 
s'est-il point montré trop sévère à s o n 
est ard. 

S o n cc- inculpé Vauroy -n'a p a s m o i n s 
méri té les trois a n s de prison qui lui 
f tirent Infligés. 

En c e qui concerne Verfaillle, M. Dorly 
es t ime que la sanct ion prise contre lui 
es» insuff isante. 

Q u a n t à R o m o n d , d i t < Pe t i t P a s », 
son audace é ta i t in imaginable , s imula 
teur fort habile, il poussa Jusqu'à appe
ler son patron en Justice. Spécia l i s te de 
l 'entorse, il la renouvelai t à volonté. Aus
si n e mérite-t- i l pas de pit ié n o n plus 
qu'Hacville. 

Quant à Cojan, son opposi t io . lui a 
trop bien réussi. C'est un individu 
suspect , plusieurs fols condamné , qui 
ne peut e n rien, exclper de sa bonne foi 
et qui doit être condamné . 

L'avocat, générale d e m a n d e la con
f irmation du j u g e m e n t de Lille en ce 
qui concerne le cabaretier R o m o n d dit 
« Chariot », Augez et Dechcrf. 

La partic ipation aux escroqueries des 
u o i s f e m m e s est importante . Toutefo is 
M. Dorly, ne d e m a n d e p a s à la Cour 
de se montrer plus rigoureux â l eur 
égard que les premiers juges . 

M a i n t e n a n t le minis tère public exa
m i n e le cas des médec ins compromis . Et 
à leur endroit il se montre d'une parti
cul ière énerpie. 

L'application des lois nouvel les dépend 
des médecins , dit-il. L'autorité abdique 
son pouvoir en faveur des prat ic iens en 
lesquels U est nécessaire d'avoir une ab
solue confiance. 

On a fait au cours des débats le pro
cès des compagnies d'assurances, el le ne 
sont tout de même, pas plus coupables 
que les inculpés, déclare M. Dorly. 

M. Dorly rappelle qu'à l 'annonce d'une 
contre-visite, l es blessés se trouvaient 
tout de suite guéris, c o m m e par e n c h a n 
tement . 

Bref, l 'avocat général d e m a n d e une 
augmentat ion de pe ine p-jrr les trois 
médec ins c o n d a m n é s en premiè-e ins
tance et une condamnat ion aussi sévère 
contre le docteur Gely qu'il e s t ime être 
aussi coupable que ses confrères. 

Les parties civiles 
Apres le réquisitoire de M. Dorly. on 

entend les avocats de s part ies civiles. 
M» Boin se présente pour « l 'Urbaine », 
* La Prévoyance », l 'Union et Phénix 
Espagnol »: M' Decro ' t pour la * Par
t ic ipat ion »; M» Fauchl l le . pour « La 
F landre » : M» Balavoine . pour « La 
Société Générale de Perthe » ; M» Bou
langer, pour « La Zurich »: M* Van-
houcke, pour la « Providence »: M e Ar-
noux. pour « La Concorde » ; M' Caille, 
pour le Syndica t de s Médec ins de Lille: 
M« Boin. peur les Muti lés du Travail . 

Tous réc lament des dommages - in térê t s 
e* une large publicité c^ l'arrêt d a n s les 
journaux. 

Après quoi, la Cour renvoie l'affaire 
au 34 janvier , pour l'arrêt. R. J. 

a di t le Maire, c'est racheter au Groupe
m e n t Cathol ique ce qu'il a acheté , à m o n 
av is trop cher, mai s e n ne lui p a y a n t 
que la s o m m e que nous av ions offerte 
au précédent propriétaire. • Si nous de
vons le payer plus cher la di f férence se 
rait reportée sur le prix de locat ion du 
presbytère, mai s nous ne pouvons , e n 
aucun cas , faire payer aux admini s trés 
les conséquences d'une mauva i se opéra
t ion ». 

Il apparaî t que cet incident , après les 
expl icat ions e n t e n d u e s de part et d'au
tre, n'aurait pas dû avoir de s conséquen
ces auss i importantes . U e s t à espérer 
que sous peu, la Municipal i té e t le Grou
pement Cathol ique de Marpent trouve
ront un terrain d'entente e t que. c o m m e 
oar le passé , régneront entre la Munici
palité e t les cathol iques les mei l leures 
relations. A. G. 

LA CATASTROPHE 
aérienne de Bruges 
(SUITE DE LA PKEMItRI PAGE) 

Les hu i t passagers , contra irement a 
ce qu'on avai t cru tout d'abord, ne s o n t 
pas tous anglais . Cinq passagers , m o n t e s 
à Bruxelles , é ta ient M. Grein , Perry e t 
Brown, tous trois ang la i s : un Polonais , 
M. Halpern, habi tant Varsovie, direc
teur d'une société de caoutchouc , qui 
é ta i t arrivé à Bruxel les avant-hier et s e 
rendait à Londres pour affaires , e t M. 
Skhroeder, de nat ional i té a l lemande. 

Trois autres passagers , de nat ional i té 
anglaise , é ta i en t m o n t é s à Cologne, c e 
sont MM. Berge, C. A. Y o u n g et Miss 
Dismond. 

Le pilote, M. G i t t e n s , é t a i t n é e n 1906. 
il avait la réputat ion d'un pilote très 
expérimenté . On n'a p a s encore le n o m 
d u radiotélégraphiste . 

Les corps des v ict imes, c o m p l è t e m e n t 
méconnaissables , g i sent parmi les débris 
de l'appareil ; ils ne seront d é g a g é s que 
lorsque l 'expertise technique sera ter
minée . 

O n a retiré de l'avion, de s va l i ses 
portant le nom de Marcel Boél . qui ne s e 
trouve pas sur la l iste de s passagers , e t 
de M. A. D. Brown. industriel à Londres , 
e t du Polonais Halpern. 
' Le Parquet de Bruges e s t d e s c e n d u 
sur les l ieux e t a c o m m e n c e immédia te 
m e n t son enquête Les d ir igeants de l a 
« S a b e n a » son t arrivés éga lement . 
M. For thomme. minis tre des Transports , 
a té légraphié au min i s tre de l'Air de-
Grande-Bre tagne les condo léances de la 
Belgique. 

U n e foule é n o r m e e s t arrivée d a n s 
l'après-midi et d a n s la soirée, de G a n d . 
Bruges et Ostende et m ê m e de Bruxel les 
et e s t m a i n t e n u e à d i s tance par l e s 
gendarmes . 

Il y a neuf mois , l e 28 mars dernier, 
que le tr i -moteur g é a n t le « City of 
Liverpool », parti aussi de Cologne, 
s'abattait en f l ammes près de Dixmude. 
Douze passagers et trois h o m m e s d e 
l'équipage furent carbonisés . C'est lo 
trois ième acc ident que l'aviation civi le 
belge enregistre en ces dernières a n n é e s 
et qui son t dus au brouillard. 

L'affaire d'escroquerie 
de Y « International 

Tcurist-Office » 
à Valenciennes 

Les plaintes contre Gendre 
continuent à affluer 

Nous avons re laté h ier qu'à la su i to 
de la perquisit ion opérée d a n s les bu
reaux de l 'International Tourist-Office, 
31. avenue du Sénateur-Girard, à Valen
c iennes , par M. Dejean de la Bât ie , jugu 
d'instruction, le magis trat instructeur 
allait poursuivre par commiss ions roga-
toires l'interrogatoire de diverses per
s o n n e s susceptibles de fournir tous 
rense ignements ut i les sur le d irecteur 
de cet te agence. Paul Gendre , qui e s t 
ac tue l l ement — nos lecteurs le savent — 
sous les verrous pour escroqueries. 

Au cours de la journée de samedi , 
l'actif commissa ire central . M. Binai*!, 
a recueilli l es déc larat ions d u perronse l 
employé d a n s les bureaux de 1' « Inter
nat ional Tourist-Office » à V a l e n c i e n n e s 

Par contrats réguliers, les dactylos , 
employés , chef du personnel , bonne, 
avaient é té e m b a u c h e s m o y e n n a n t d e s 
tra i tements variant de 300 à 1.000 f rancs 
par mois . 

Gendre avai t pris é g a l e m e n t u n chauf
feur d'auto ; il é ta i t payé à raison d e 
1.000 francs par moi s plus les nourri
tures e t les frais de déplacements . . . 
Tout le personnel fut s tupéfa i t lorsqu'il 
apprit que son directeur avait été arrêté: 
il ignore encore les causes exactes d e 
cet te arrestation.. . 

D'autres plaintes 
En at tendant , les p la in tes contre 

Gendre cont inuent à aff luer au c o m m i s 
sariat central de Valenc iennes . 

Samedi . M. Binard. commissa ire c e n 
tral, a enregistré les p la intes de M. Henr i 
Pet i t , 60 ans . commerçant . 53, rue d e 
Paris, qui avait livré au directeur d e 
1' « Internat ional Tourist-Office » u n 
poste de T.S.F. de 2.375 francs ; M m e 
Gabriel le Dupas . 51, rue de Paris, a éga
lement é té v ic t ime de cet escroc ; e l l e 
lui à fourni de s paires de draps, d e s 
taies d'oreillers ; des serviettes , le tout 
représentant une valeur de 458 fr. 90 : 
enfin. M Georges Fernand . 39 ans , 
marchand de m e u b l e s 3, rue de l ' Inten
dance , a livré à G e n d r e du mobil ier 
pour une valeur de 1.426 francs.. . 

T o u s ces c o m m e r ç a n t s a y a n t appris 
l 'arrestation de G e n d r e o n t déposé des 
p la intes contre ce dernier pour escro
queries. 

T o u s ces rense ignements o n t été c o m 
muniqués au Parquet e t l 'enquête s e 
poursuit ac t ivement . 

UN PROFESSEUR 
DE L'UNIVERSITÉ DE LILLE 

A L'HONNEUR 
L'Académie des s c i ences mora les e t 

pol it iques a é lu M. Lalande c o m m e vice-
prés ident pour 1934. e n r e m p l a c e m e n t d e 
M. Charles Dupuis , qui pas se d e droit 
à la présidence. 

M. Lalande. qui e s t professeur de phi
losophie à la Sorbonne, e s t né à Di jon 
en 1867. 

Au cours de la séance , M. Jacques Bar-
doux a présenté de la part de l'auteur, 
M. Bernard Lavergne, professeur à 
l 'Université de Lille, un ouvrage do 
deux volumes int i tulé « Le gouverne
m e n t des démocrat ies m o d e r n e s », qui 
const i tue , a-t-il dit , une contr ibut ion 
importante aux é t u d e s d e 1* réorgani
sat ion de l'Etat français . 
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LA COMTESSE 
SARAH 

par Georges OHNET 

Résumé des précédents feuilletons 
Le comte de CanalheiUes, brillant offi

cier, attaché à l'empereur Napoléon 111 
avait pour ami intime le général Séve
rac. d'origine plébéienne. Le général est 
tué pendant la guerre de U70. Il laisse 
une neuve et un fils unique, Pierre, gui 
ml tous-lieutenant. 

Promu général de dtvision, le comte 
de Canalheill:$ s'attache le ieune hom
me comme officier d'ordonnance et oient 
s'installer à Paris dans son hôtel du 
faubourg Saint-Honoré. Célibataire, le 
comte a pour ami intime le mloncl Mer-
lot, rude oldal de la vieille école, dont 
la tïOt Madeleine est ta grande amie de 
Blanche dé Cygne, la nièce du comte 
de CanalheiUes. Le père de Blanche est 
un vieil avare extrêmement riche. Char
gé de mission en Italie, le comte emmène 
avec lui Pierre Séverac. 

te général rencontre à Marseille des 
amis et de* parents dont le duc de BU-
gny qui accomplit sur un yacht une 
croisière en Méditerranée, en compagnie 
de ftunet femmes et de jeunes filles 
américaines et anglaUes, parmi elles s e 

trouve miss Sarah, une jeune anglaise 
dont la grande beauté impressionne vi
vement ie comte de Canalheilles. alors 
que Pierre Séverac ne semble pas y prê
ter d'attention. 

Il é ta i t g r a v e m e n t vêtu de couleurs fon
cées , u n e Travate bleue à pois blancs, 
n é g l i g e m m e n t nouée, t o m b a n t sur la poi
trine, c a c h a n t s a n s prétent ion, la moit ié 
de s o n ruban rouge. Son- v isage bronze 
é ta i t ferme e t hauta in , mai s s e s yeux 
gris ava ien t une douceur c h a r m a n t e . Ins
t inc t ivement c o m m e Si les regards de 
S a r a h e u s s e n t pesé sur lui. Pierre se 
retourna. S e s yeux rencontrèrent ceux 
de la belle Anglaise. Ce fut l 'espace d'u
ne s econde Mal à l'aise, U rougit un peu 
e t s e détourna l entement . 

— Ce mons ieur e s t de Votre sui te , gé
néral ? di t souda in Sarah . assez h a u t 
pour que le j eune h o m m e p u t l'enten
dre. 

— Mon a ide de c a m p , répondit vive
m e n t le comte , un garçon du p lus grand 
mérite , e t que j 'a ime c o m m e un fils. Per
mettez , mi s s S a r a h . q u e je voua le pré
sente . 

— Si vous y tenez.. . d i t Sarah avec 
une n o n c h a l a n t e Impert inence 

D u o geste, le c o m t e avai t appelé Se 
verac près de lui. Très compassé e t le 
front rembruni, le Jeune officier s'in
cl ina d e v a n t mis s ODonnor . . . 

— M. Pierre S é v e r a c di t le c o m t e 
un de nos p lus bri l lants Jeunes off ic iers 
et qui porte u n n o m i l lustre d a n s notre 
armée. 

On n u a g e de sombre tr i s tesse passa 
sur le front de Séverac à c e souvenir 
donné par le c o m t e à s o n père t a n t re
gretté . Sarah ag i ta l e n t e m e n t la tête , 
c o m m e pour dire - C'est en tendu , votre 
j e u n e ami e s t un phén ix ! Pu i s e l le lais
sa tomber avec indi f férence ce seul mot 
banal . E n c h a n t é e . S a main , pourtant 
si prompte aux « shalce-hands ». resta 
inerte le long de s o n corps. O sembla 
qu'un mur de g lace s'était é levé e n un 
instant, entre c e s deux ê tres qui, une 
heure auparavant , ne s 'é ta ient Jamais 
rencontrés. Us parurent éprouver, e n 
m ê m e t emps , l'un pour l'autre, la m ê m e 
a n t i p a t h i e violente e t irrésistible. Sé
verac se releva après avoir sa lué e t 
se retira s a n s desserrer les dent s . Sa
rah le su iv i t d'un regard ironique, e t 
murmura : 

— P a s a i m a b l e ! 

— U n peu sauvage , s eu lement , crut 
devoir rectifier le comte , e n c h a n t é a u 
fond de s o n coeur Inconsc iemment d e 
venu é g o ï s t e de l'accueil fa i t par Sa
rah à s o n Jeune ami . 

— O n ! peu Importe ! a jouta Sarah 

Et e l le e u t un g e s t e de dédain desti
né à indiquer c la irement au c o m t e que 
M. Séverac pouvai t être tout c e q u l l lui 
plairait s a n s que mis s O D o n n o r en eût 
désormais le moindre souci. Et prenant 
Te bras du c o m t e radieux, l a belle An
glaise d'un pied léger s e dir igea vent 

| l 'avant où, s o u s une tente , l a table é t a i t 
dressée pour le déjeuner . 

in 
L'enfance de S a r a h ava i t é t é très 

dure. Elle é ta i t n é e d'une d e c e s gip-
s i e s qui vont, par bandes , d'un bout de 
l 'Angleterre à l'autre, bel les s o u s leurs 
crasseux hai l lons . Impudiques e t hardies 
mai s préférant cependant , d a n s leur or
gueil d e f e m m e s , le val à la débauche. 

La pet i te fille n e c o n n u t pour to i t 
que la t en te de la ine p i t toresquement ra
piécée s o u s laquel le s a mère dormait , 
en t a s a v e j s e s c o m p a g n e s . S e s souvenirs 
les p lus lo in ta ins é t a l e n t p le ins de vi
s i ons Inquiétantes . U lui sembla i t , d a n s 
le vague de s o n e s p r i t voir de s nom
m e s qui s e menaça ien t e t de s f e m m e s 
qui s e Jetaient au-devant des couteaux 
é t ince lants . Puis , S de cer ta ins Jours, 
de s cérémonie» mystér ieuses ava ien t lieu 
des c h a n t s bizarrement modulés réson
naient , a c c o m p a g n a n t des d a n s e s au 
r y t h m e sauvage . Au cou des d a n s e u s e s 
t in ta ient det eequ ins d'or e t le tamboui 
de basque vibrait s o u s leurs po ings fer
més. Ensui te on s e m e t t a i t à boire, e t 
la fê te s e t erminai t par une orgie , qui 
la issaient tous les bohèmes , h o m m e s et 
f emmes , é t e n d u s sur le tap is bariolé, 
s a n s m o u v e m e n t s e t c o m m e morts . 

P l u s tard. S a r a h a v a i t couru nu-pieds 
sur les routes pouareuses de l 'Irlande 
cuei l lant de s f leurs de g e n ê t s e t d e s touf
fes d e bruyères pour en faire des bou
quets qu'elle lançai t d a n s les voitures 
qui passa ient . O n lui j e ta i : quelquefois 
une pièce d e m o n n a i e par la portière, et 
el le rapportai t l 'argent A s a m è r e qui 

tressa i t de s paniers avec de l'osier sur 
le revers d'un tosse . 

Elle voyagea i t a ins i s a n s arrêt, s a n s 
repos, avec la troupe de b o h é m i e n s d o n t 
sa mère ' fa isait partie. O n c a m p a i t aux 
portes de s vil les d a n s les champs . Cha
cun, vers le soir, se dispersai t e t s e met
tait à chercher des branchages pour al
lumer d u feu, de l'eau pour a l imenter 
une grande marmite de cuivre que le 
chef de 1' troupe portait sur s o n dos 
pendant les marches , e t enf in des pom
m e s de terre pour met tre d a n s l'eau 
bouillante. Les p o m m e s de terre o n les 
volait d a n s les c h a m p s , et le chef avait 
so in de ne les laisser cuire qu'à moitié 
pour qu'elles fussent plus diff ici les à di
gérer e t t rompassant p lus l o n g t e m p s la 
faim. 

Un jour qu'à la porte d'un chaudron
nier de village, chez lequel le chef avai t 
fait faire une réparation à sa marmite 
Sarah jouai t sur le gazon avec un grand 
chien qui é ta i t s o n c o m p a g n o n . une 
d a m e e n noir descendi t d'une berline de 
voyage a t te lée de deux superbes che
vaux. La d a m e s'arrêta tout à coup de
vant Sarah, la releva, la prit par la 
main , la regarda a t t e n t i v e m e n t e t les 
larmes empl irent s e s yeux. Elle ouvrit 
une belle botte d'or et e n tira des bon
bons qu'elle offrit à l ' en fant C'était la 
première fols que Sarah goûta i t à une 
friandise. Le d a m e e n noir poussa un 
soupir profond e t entra d a n s une mal-
s o n de luxueuse apparence , d o n t un la
quais e n grande livrée lui ouvrit respec
t u e u s e m e n t la porte. S a r a h s e remi t à 

jouer avec s o n chien , m a i s e l le remar
qua que par une fenêtre la voyageuse ne 
la perdait pas des yeux. Quelques ins
tan t s après el le ressortit e n c o m p a g n i e 
ce t te fois, d'un gros h o m m e à figure 
très rouge encadrée, d a n s d e s t a v o n s très 
blancs. Elle v int à l 'enfant et , pas sant 
d o u c e m e n t la main d a n s s e s cneveux 
d'or, elle lui parla avec tendresse . Et 
de s larmes de nouveau coulèrent sur s e s 
joues. 

C e p e n d a n t la mère de S a r a h s'était ap
prochée, e t les sourci ls froncés, l'air 
menaçant , avai t pris la pet i te par la 
main . 1 e n t r a î n a n t vers le c a m p e m e n t 
Le gros h o m m e avai t murmuré quelques 
paroles v io lentes à l 'adresse des rustres 
de b o h é m i e n s qui ne sava ient m ê m e pas 
reconnaître les bontés des personnes qui 
s ' intéressaient à eux. Puis il ava i t fait 
quelques pas d a n s la direct ion d u chef 
qui n o n c h a l a n t fumait une longue pipe 
orientale, appuyé contre la porte du 
chaudronnier e t un col loque a n i m é s'é
ta i t e n g a g é entre eux. B ien tô t le chef 
avai t oté s o n bonnet e t e n s o u r i a n t 
s'était courbé d e v a n t le gros h o m m e . Ce
lui-ci ava i t tiré une bourse de sa po
c h e e t l'avait d o n n é e au chef qui a v a i t 
d'un ton bref, appelé la mère de Sarah 
Après quelques paroles, celle-ci ava i t re
cule v ivement puis s'était mise à crier, 
e n frappant v io lemment la terre de s o n 
pied. Mais le chef avai t parlé avec p lus 
de force e t levé la main avec autori té 
en d i sant c e s m o t s : c Elle n'est p a s t a 
fille 1 » Alors, la f e m m e s'était ass i se 
par terre, p r e n a n t l a pet i te S a r a h d a n s 

s e s bras, e t g é m i s s a n t tr i s tement . Lo 
chef avai t parlé de nouveau, et , s a n s ré
s i s tance , m a i s en versant un torrent d e 
larmes ,1a b o h é m i e n n e avai t condui t l'en
fant à la berline d a n s laquelle la d a m e 
vena i t de remonter. Celle-ci avai t pousser 
un cri de Joie, saisi Sarah avec pass ion 
d a n s se s bras, e n baisant d o u c e m e n t s o n 
frais v isage e t la voiture é ta i t part ie 
r a p i d e m e n t la i ssant loin derrière ella 
les c o m p a g n o n s de la première e n f a n c e 
de la pet i te fille e t s o n passé de misère 
e t de privations. 

La d a m e en noir é ta i t lady OTtonnor. 
Res tée veuve à t rente ans . la grande 
d a m e ava i t eu le malheur de pe-—»re, 
quelques moi s a v a n t de rencontir S a 
rah, une pet i te fille de quatre ans . e n 
laquelle el le avai t placé toutes s e s espé
rances d'avenir. Folle de désespoir, pen
dant plusieurs s emaines , e l le avai t é t é 
entre la vie et la m o r t Elle ava i t d e s 
cr ises pendant lesquelles el le appela i t à 
grands c i l s sa pet i te Nelly. a f f i rmant 
qu'elle n'était pas morte, qu'on la lu i 
avai t volée, e t a l lant m ê m e Jusqu'à décla
rer que c'était son frère, lors Mell lvan-
Orey secrétaire d'Etat qui. ruiné par 
les prodigal i tés d'une Jeunesse orageuse , 
ava i t fait enlever l'héritière, a f in de s'as
surer la success ion de sa soeur. 

Le marquis de Mellivan-Grey ava i t é t é 
s incèrement affl igé du chagrin d é s a 
s œ u r e t gravement affecté de s e s d ivaga
t ions . 

(A suivre). 
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